
Le Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP)
Résumé descriptif de la certification Code RNCP : 480
Intitulé
L'accès à la certification n'est plus possible
Cadres commerciaux pour l'agro-alimentaire
Nouvel intitulé : Responsable commercial pour l'agro-alimentaire

AUTORITÉ RESPONSABLE DE LA CERTIFICATION QUALITÉ DU(ES) SIGNATAIRE(S) DE LA CERTIFICATION
TECOMAH, Groupe FIM - Ecole Supérieure des
Cadres de l'Agroalimentaire (ESC 2A), CCI du
Lot et Garonne (CC2A) - Sud Management, CCI
des Deux Sèvres CC2A (Niort)

Président du réseau des CC2A, Directeur de
l'organisme concerné, Président de la CCI des Deux
Sèvres, Président de la CCI de Paris, Président de la
CCI de Granville et Directeur du groupe FIM,
Président de la CCI du Lot et Garonne

Niveau et/ou domaine d'activité
II (Nomenclature de 1969)
6 (Nomenclature Europe)
Convention(s) : 
Code(s) NSF : 
221w Commercialisation de produits alimentaires
Formacode(s) : 
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis

Les technico-commerciaux ont la responsabilité des ventes en univers agroalimentaire, en tant que chef de secteur, chef des ventes,
chef de produits, responsable grands comptes. Ils peuvent être amenés à évoluer vers des fonctions de direction commerciale et/ou
marketing. Le cadre commercial analyse et exploite les données de son marché, élabore la politique commerciale de l'entreprise, conseille,
prospecte et négocie, anime une équipe commerciale, prend en compte les spécificités techniques de ses produits.    

Le titulaire du titre atteste des capacités suivantes : 1) stratégiques :    
- maîtrise des techniques de veille économique sur le marché des industries agroalimentaires,    
- capacité à élaborer une politique commerciale à partir de données marketing,    
- capacité à élaborer le plan d'actions commerciales.    
2) commerciales :    
- maîtrise des techniques d'action de prospection et de négociation    
- capacité à assurer le maintien et le développement d'une relation client.    
3) managériales :    
- maîtrise des techniques de gestion et d'animation d'une équipe commerciale,    
- connaissance des techniques d'évaluation de l'activité commerciale.    
4) spécifiques à l'agroalimentaire :    
- maîtrise des techniques de veille technologique produit,    
- capacité à collaborer à la mise au point, au développement et au lancement de nouveaux produits IAA,    
- connaître et identifier les contraintes spécifiques aux industries agro-alimentaires de façon à anticiper et gérer le risque produit.    
Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat

Les certifiés travaillent pour 78% dans les entreprises agroalimentaires. 75% d'entre elles comprennent plus de 50 salariés (dont 45%
plus de 100 salariés), elles produisent et commercialisent des produits agroalimentaires.    
On peut noter une diversité importante des entreprises d'embauche qui vont de la PME jusqu'à la multinationale.    

- Responsable des ventes, - chef de produits,    
- responsable de la stratégie commerciale,    
- cadre technico-commercial,    
- cadre de gestion administrative des ventes.    
Codes des fiches ROME les plus proches : 
D1407 : Relation technico-commerciale
D1406 : Management en force de vente
M1705 : Marketing
M1707 : Stratégie commerciale
M1701 : Administration des ventes
Modalités d'accès à cette certification
Descriptif des composantes de la certification : 

La certification comprend 4 composantes dont les 3 premières font l'objet d'examens écrits et d'un examen oral :
1) Stratégie commerciale    
Réalisation d'un dossier de synthèse et d'analyse en économie de filière agroalimentaire, participation à un cas concret d'étude de marché
pour une IAA, simulation d'une création produit.    

2) Actions commerciales    

http://www.rncp.cncp.gouv.fr/grand-public/visualisationFiche?format=fr&fiche=4484
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=D1407
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=D1406
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=M1705
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=M1707
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=M1701


Conception d'une tournée, d'un programme de visites, prise de RDV et conception d'une opération partenaire spécifique et originale avec
une enseigne client, situation de vente face à un acheteur professionnel agroalimentaire.    

3) Manager une équipe commerciale. Compétences évaluées à l'écrit et à l'oral à partir d'une étude de cas préparée puis soutenue devant
un jury de professionnels.    

4) Intégrer les spécificités des produits agroalimentaires dans l'univers commercial : Contrôles continus, épreuves écrites langues,
soutenance de mémoire de fin d'études, note de synthèse commune avec gestion et communication écrite.    
Validité des composantes acquises :  non prévue

CONDITIONS D'INSCRIPTION À LA
CERTIFICATION OUINON COMPOSITION DES JURYS

Après un parcours de formation sous
statut d'élève ou d'étudiant

X 60% professionnels, 40% formateurs (CCI de Paris
TECOMAH, CCI du Lot et Garonne Sud
Managament, CCI de Meurthe et Moselle, CCI de
Granville, CCI de l'Ain)    

En contrat d'apprentissage X 60% professionnels, 40% formateurs (CCI de Paris
TECOMAH, CCI de Niort)    

Après un parcours de formation
continue

X 60% professionnels, 40% formateurs (CCI de Paris
TECOMAH, CCI de Granville)    

En contrat de professionnalisation X
Par candidature individuelle X
Par expérience dispositif VAE X Deux employeurs, un salarié, un ancien certifié

secteur IAA, un représentant de l'organisme. (CCI
de Meurthe et Moselle)    

OUI NON
Accessible en Nouvelle Calédonie X
Accessible en Polynésie Française X

LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPÉENS OU INTERNATIONAUX

Base légale
Référence du décret général : 
Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 

Arrêté du 23 août 1990 publié au Journal Officiel du 15 septembre 1990 portant homologation de titres et diplômes de l’enseignement
technologique.
Référence du décret et/ou arrêté VAE : 
Références autres : 

Arrêté du 23 août 1990 publié au Journal Officiel du 15 septembre 1990 portant homologation de titres et diplômes de l’enseignement
technologique. Homologation pour la CCI de Paris et la CCI de Granville  .    

Arrêté du 14 octobre 1992 publié au Journal Officiel du 05 novembre 1992 portant homologation de titres et diplômes de l’enseignement
technologique.    
Extension de l'homologation pour la CCI de l'Ain, la CCI du Lot et Garonne Sud Management et la CCI de Niort.    

Arrêté du 20 juin 1996 publié au Journal Officiel du 04 juillet 1996 portant homologation de titres et diplômes de l’enseignement
technologique.    
Homologation pour la CCI de Paris, la CCI de Granville, la CCI de l'Ain, la CCI du Lot et Garonne Sud Management, la CCI de Niort et la CCI de
Meurthe et Moselle.    

Arrêté du 26 mars 1998 publié au Journal Officiel du 18 avril 1998 portant homologation de titres et diplômes de l’enseignement
technologique.    
Homologation pour la CCI de Paris, la CCI de Granville, la CCI de l'Ain, la CCI du Lot et Garonne Sud Management, la CCI de Niort et la CCI de
Meurthe et Moselle.    

Arrêté du 04 janvier 2000 publié au Journal Officiel du 13 janvier 2000 portant homologation de titres et diplômes de l’enseignement
technologique.    
Homologation pour la CCI de Paris, la CCI de Granville, la CCI de l'Ain, la CCI du Lot et Garonne Sud Management, la CCI de Niort et la CCI de
Meurthe et Moselle.    



Arrêté du 03 octobre 2002 publié au Journal Officiel du 12 octobre 2002 portant homologation de titres et diplômes de l’enseignement
technologique, modifié par l'arrêté du 09 décembre 2002 publié au Journal Officiel du 18 décembre 2002.    
Prolongation de l'homologation :    
- CCI de Paris (homologation à compter de 1980),    
- CCI de Granville  (homologation à compter de 1984),    
- CCI de l'Ain  (homologation à compter de 1993),    
- CCI du Lot et Garonne Sud Management (homologation à compter de 1990),    
- CCI de Niort (homologation à compter de 1988),    
- CCI de Meurthe et Moselle (homologation à compter de 1993).    

Décret n° 2004-171 du 19 février 2004 modifiant le décret n° 2002-616 du 26 avril 2002 relatif au répertoire national des certifications
professionnelles (publié au Journal Officiel du 22 février 2004). La validité du titre est prorogée jusqu’au 31 décembre 2005.    

Pour plus d'informations
Statistiques : 
Autres sources d'information : 
Lieu(x) de certification : 

CCI de Paris TECOMAH    
Chemin de l'Orme Rond    
BP 56    
78356 Jouy-en-Josas Cedex    

CCI de Granville    
Groupement interconsulaire de la Manche    
Groupe FIM/Ecoles Sup.    
86, rue de l'Exode    
50000 St Lô    

CCI de Niort    
10, place du Temple    
79009 Niort Cedex    

CCI du Lot et Garonne Sud Management    
Groupe des Ecoles Supérieures de la CCI du Lot et Garonne    
BP 209- Agropole - Estillac    
47931 Agen Cedex    

CCI de L'Ain    
Groupe Ecoles Supérieures de la CCI de l'Ain    
Rue Henri de Boissieu    
BP 194    
01005 Bourg-en-Bresse    

CCI de Meurthe et Moselle    
CCI Formation 54    
110 bvd d'Austrasie    
54000 Nancy    
Lieu(x) de préparation à la certification déclarés par l'organisme certificateur : 
Historique de la certification : 
Certification suivante :  Responsable commercial pour l'agro-alimentaire

http://www.rncp.cncp.gouv.fr/grand-public/visualisationFiche?format=fr&fiche=4484

